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mixte pourra

av . e
€c les dispositions du présent Accord et la Commission
article 16.

exa i i oy
miner leur mise en ceuvre conformément aux dispositions de?l

ARTICLE 20
Le présent Accord entrera en vigueur i la date de sa signature.

SGraL:nsrésent Accor(;l restera en vigl_leur pour une période de qua’tr.e ans et

Watre u1te‘reno_uve1e pa’r reconduction tacite pour de nouvelles perlodgs de

I‘ésiliati?)ns’ a moins que l'un ou l'autre des C_;ouvernements ne donne avis de

enouvelil s moms, six mois avant Pexpiration de I’Accord initial ou de ,tout

ord ement de I'Accord. Par entente entre les deux Gouvernements, ' Ac-
Pourra étre prolongé pour toute autre période.



